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Plan de lutte prévention de l’intimidation 
et de la violence

Nom de l’école : Document à l’intention des parents

Document à l’intention des parents

Quelques définitions

Définition conflit
Le conflit est un désaccord ou 
une mésentente entre deux 
ou plusieurs personnes qui ne 
partagent pas le même point de 
vue ou parce que leurs intérêts 
s’opposent. Le conflit peut 
entrainer des gestes de violence.  
Les conflits sont nécessaires 
pour apprendre, ils font partie 
de la vie. Ils peuvent se régler 
soit par la négociation, soit par la 
médiation. L’intimidation n’est pas 
un conflit, c’est une agression.

Définition violence
Toute manifestation de force, 
de forme verbale, écrite, 
physique, psychologique 
ou sexuelle, exercée 
intentionnellement contre une 
personne, ayant pour effet 
d’engendrer des sentiments 
de détresse, de la léser, de la 
blesser ou de l’opprimer en 
s’attaquant à son intégrité ou 
à son bien-être psychologique 
ou physique, à ses droits ou à 
ses biens.

Définition intimidation
Tout comportement, parole, 
acte ou geste délibéré ou non 
à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, 
y compris dans le cyberespace, 
dans un contexte caractérisé par 
l’inégalité des rapports de force 
entre les personnes concernées, 
ayant pour effet d’engendrer 
des sentiments de détresse 
et de léser, blesser, opprimer 
ou ostraciser.

À notre école Portrait de la situation
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Priorités/objectifs/moyens

Moyens pour signaler une situation
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Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté

Au moment où un acte est constaté

Sanctions possibles

Mesures de soutien et d’encadrement

Suivi à tout signalement ou plainte


	Nom de ecole: Saint-Jean-Baptiste
	Champ de texte - A notre ecole: À l'école Saint-Jean-Baptiste, les valeurs sont: le respect, l'entraide, la responsabilité et le plaisir.   Notre objectif est d'améliorer le climat de bienveillance, d'inclusion et le sentiment de sécurité. 
	Champ de texte - Portrait de la situation: L'équipe-école a remarqué une augmentation des comportements irrespectueux entre les élèves et envers les adultes. 
	Champ de texte - Priorites et objectifs: Notre priorité est de diminuer le nombre de situations de violence physique et verbale en travaillant tous ensemble de façon cohérente. 

Objectif #1: Poursuivre la mise en place des actions universelles et ciblées de l'école. 

- Appliquer le code de vie et la matrice.
- Enseignement explicite des comportements attendus. (plan de leçons)
- Utilisation de l'outil MÉMOS.

Objectif #2: Diminuer la fréquence d'utilisation du langage vulgaire à l'école et sur le terrain de l'école. 

- Sensibiliser les élèves sur l'impact des mots et des expressions.
- Mise en place de jeux supervisés et plan de la cour structuré selon la saison. 
- Surveillance active.
- Intervention immédiate de l'adulte.

Objectif #3: Enseignement explicite des comportements attendus. 

- Utilisation de Dire-Mentor..
- Utilisation de la littérature jeunesse en lien avec l'intimidation, le racisme, le respect, etc. 
- Suivre les échéanciers d'activités proposées. 


	Champ de texte - Moyens: Parents:
-Appel téléphonique à l'école;
- Courriel à l'enseignant ou TES.

Élèves victimes ou témoins:
-Parler à un adulte de l'école ou à un parent.

Intervenants
-Faire un Mémos
- Discussion avec la T.E.S et la direction
	Action a prendre 1: Mettre fin au comportement inadéquat et informer une TES.

- Vérifier sommairement l'état de la victime.
- Évaluer et analyser la situation.
- Rencontrer la victime, les auteurs et les témoins.
- Assurer la sécurité de la victime.
- Évaluer la gravité du comportement.
- Informer les parents de la situation et les associer à la recherche de solution.
- Identifier les mesures de soutien ou d'encadrement à mettre en place.
- Assurer le suivi des interventions.
- Consigner la situation.
	Action a prendre 3: - Rappel, apprentissage des bons comportements, rencontres, jeux supervisés.

- Démarche de réparation accompagnée d'un intervenant, excuses verbales ou écrites.

- Contrat de comportement, plan d'action, plan d'intervention.

- Appels aux parents ou rencontre officielle.

- Supervision et\ou retrait de moments de vie, classe, groupe, perte de privilège.

- Suspension interne ou externe, rencontre avec le policier éducateur.

	Action a prendre 2: Mise en place d'un plan de suivi pour la victime.



- Rassurer la victime et les témoins.

- Établir un climat de confiance.

- Évaluer les besoins. 

- Faire des rencontres de suivi.

- Faire une référence à des services d'aide pour un soutien individuel ou de groupe si nécessaire.

- Impliquer les parents.



Mise en place d'un plan de suivi pour l'auteur.



- Évaluer les besoins.

- Faire des rencontres de suivi périodiquement pour s'assurer que la situation a bien pris fin.

- Travailler les habiletés sociales (ex. : gestion des conflits, gestion

des émotions, empathie).

- Référer à d'autres services.

- Impliquer les parents ou autres partenaires.

- Enseigner les comportements attendus, etc.
	Action a prendre 4: - Rapport de plainte officiel en cas d'intimidation.

-Soutien individuel de l'élève victime.

- Mesure d'accompagnement, d'aide et de soutien pour les auteurs,témoins.

-Révision du plan.

- Communication et collaboration avec les parents.



